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TITRE V - DISPOSITIONS FINALES 

Article 18: Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet, 
notamment !'Instruction N°04-07-2011/RFE du 13 juillet 2011 relative à la couverture du risque 
de change et du risque de prix par les résidents sur les opérations commerciales et financières 
avec l'extérieur. 

Elle entre en vigueur le 0 1 AOUT 2025 et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 


